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Séance  du 19  décembre  2022

I:an  deux  mille  vingt-deux,  le dix-neuf  déœmbre,  à dix-neuf  heures,  le Conseil

Municipal  de  la  Commune  de  LASGRAISSES  étant  assemblé  en  session  o,  à

la Salle  de Ferrières,  après  convocation  légale,  Monsieur  William  VERGNES,  1"

Adjoint,  pkïçantde  MonsieurASSIÉ,  Maine  empêché.

Etaient  présents  : WiNam  VERGNES,  Marie-Odfle  RIBOUD,  Saadia  OUMOUZOUNE,  Pa'ffiffi  MAUREL,  Florent

PREYNAT,  Alain  REILLES,  Gufllaume  DOUZ[ECH,  Christ'an  MAÏJREL,  Alain  PRADES.

Absent  : Néant.

Absents  excusés  et représentés  : Alain  ASSIÉ,  par  Wflliam  VERGNES,  Flo  GUIBBAUD,  par  Gufllaurne

DOUZ[ECH,  Éric   par  Floænt  PREYNAT,  Vinœnt  P  par  Saadia  OUMOUZOUNE,  Euniœ

MASSO'[mÉ  par  Marie-Odile  RnE30'[JD.

Secrétaire  de  séanœ  : Marie-Odfle  RIBOUD.

Date  de la Convocation  le 13  décembre  2022  - Date  d'Affichage  : le 13  décembre  2022

Obiet  de  la  délitx:ration  :

CESSION  ïïR  PA»('RÏ.ÏJ'  J)TT n()M/uNE  PRIVE  DE  LA  COMMUNE  POUR  UN  EURO

La commune de Lasgraïsses  est proprtétaire  d'un délaissé  foncier  au lieu-dit  rr La Bido l) à Lasgraïsses,
cadastré  section  C rio1123, (anaennement  C 901  diisé  en  deux  parcelles  C1123  et C1122)  pour  urie

contenance  de  15m?,  et  dassé  en  zorie  U2  du  pïan  1ocal  d'urbanisme  de  la  commune.

S'agissant  d'un terrain ertdatié sans affectaùon particulière, la collecùité  a reçu une proposition
d'acquisition  de  ce1ui-ci  par  Monsieur  et Madame  LABRO,  proprùâtaires  rtvera'ms.  Cette  cession

pemettrait  aux  fiÂ'urs acqwâreurs d'agrandir  leur  propriété  en respectant  un cadre paysager  cohérent et
régulier.  Au  y  du  caractère  endavé  de  ce1ui-ci,  ïa  coïlectùÀté  souhûite  proposer  sa  cession  à un  euro.

Aussi,  compte  tenu  de  ce'ue  situation,  il  est  proposé  au  conseil  municipa7  de  se  prononcer  au  sujet  de  cette

cession  à un  euro.

VU  les  artides  L 2241-1  et  suivants  du  CGCT  précisant  que  le conseil  mtmicipal  délibère  sur  la  gestion

des biens et 1es opérations  immobilières  effectuées par  la commune, que toute cession d'ïmmeub1es ou de
droits  réeds  immobüiers  donne  ïieu  à dé1iMration  motivée  du  conseü  municipal  portant  sur  les  condiùons

de  la  vente  et  ses  caractértstiques  essenùeues,

VUl'artide  L.2221  -1 du code gânéra7 de la proprtété  des personnes  pub1iques relatif  à la libre gestion des
biens  relewant  du  domaine  privé  des  collectiütés  territortaïes,

VU rarùde  L.3211-14  du code généra1 de la propriété  des personnes  publiques  relaùf  aux  modes de
cession  d'immeub1es  appartenant  aux  couecùvités  terrttortales,

Considérant  que ladite parce1(e n'est pas susceptible d'être affectée utiLement à un sermce public
communal  ; et que par  aüleurs 7a commune a besoin de ressources extraordinaires  pour  faire  face à
certaines  dépenses  nécessaires,

Considérant  que  1e termin  en  quesùon  relève  du  domaine  privé  de  ïa  commune,

Considérant  l'intérêt  géruâral d'une teue cession foncière,
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VU  1e document  d'arpentage,  étab1i  par  un  (3éomètre-Expert,  indiquant  un  numéro  de  parce(le  correspondant

à la  partie  de  terrain  concemé  par  la  cession

LE  CON8EIL  MUNICIPAL  :

Vu  rariide  L. 2122-1  7 du  Code  géruâral  des  colïectiuités  territoriaIes  qui  précise  :

« En cas d'absence,  de suspension,  de révocation  ou de tout  autre  empêchement,  1e maire  est  provisoirement  remplacé,

dans la plénitude de ses fonctions, par un adjoint, dansl'ordre  des nominations et, à défaut d'adjoint,  par un conseiNer
municipal désigné par le consei/ ou, à défaut, pris dansl'ordre  du tableau. »

Considérarit  que  Monsieur  ïe Maire  est  empêcluâ

Ouï  l'exposé  de  Monsieur  VERGNES  William,  1"  Adjoint  au  Maire  et  après  en  avoir  délibéré,  décide  de :

- CBDER  pour  la  somme  d"un  eiu'o,  la  parcelle  cadastrë  à LASGRAÏSSES  (81300)  section  C no1123  pour  une

contenance  de 1572,  sise au lieu-dit  « Ia  Bido )) à Lasses,  au bénéfice de Monsieur  et Madame Michel  LABRO
domiciliés  9 Route  de  Labessière-Candeil  à LasgThsses,  selon  le plan  annexé  à la  présente  délibération,  appartenant

au  domaine  privé  communal.

- QUE  les  frais  de  notaire  et  de  gimètæ  semnt  pris  en  charge  par  Monsieur  et  Madarne  Michel  LABRO

- AUTORI8ER  Monsieur  le Maire  à faire  toutes  les  diligences  nécessaires  pour  about'r  à la  cession  de  cette  parcelle

par  vente  de  gré  à gré,  dite  amiable,  dans  les  conditions  prévues  au  CGCI'  et  dont  l'acte  sera  dressé  par  un  notaire

dans  les  conditions  de  droit  commun.

Certifié  conforme  au  registre.

Fait  à LASGRAÏSSES,  le 19  décembre  2022

Pour  le  Maire  empêché,

Le  laa Adjoint,

Wüliam  VERGNE8

Le Maire  certifie  sous  sa responsabilité  le caractère  exécutoire  de
cet acte et informe  que la présente  délibération  peut  faire  l'objet
d'un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal
Administratif  de  TOULOUSE  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter  :

de sa transmission  en Préfecture  le : 20/  12/2022

de sa publication  / de sa notification  le : 20/  12/2022
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EXTRAIT  DU PL AN CADASTRAL  Qualifé du plan : Plan non régulier
Numéro  d'ûrdre  du document
d'arpentage.  351F

Dûcument  vérifié  gt numéroté  le 14/11/2ü22

A CASTRES

Par  CABROL  Stéphanie
Inspectrice

Signé

Fr.helle  daoriqine ' 1/25C)0
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Le pïésent  document  daaïpentage,  certifié  par les prûpriétaires  s'àJ2és (3)
(,lI'

a élé établi  (1) . ,,  '2k

A - Daapràs les indications qu'ils ûnt fûurnies au kgdÂ '
o - En cûnfôrmité d'un piquetage :--  ,5%Q  - effectué sur te terrain,
C - D'après  un plan d'arpentage  o!brnage,  dont  copie  ci-jointe,  dressé

0y
i.   ïar  1  C'% riAhmMro  à  __________________-

Echelle  daédition  : 1/2(X)

Date  de l'éditiûn  . 14/1  1/2û22

Support  numérique  :-

D'après  le document  d'arpentage

dressé

Par  FRANCK  GILG  (2)

l';l'f  '  ûa11a)n99CDIF  CASTRES

Pôle  de Topogïaphie  et de Gestion  Cadastrale

4, avenue  Charles  de Gaulle

BP 90405

81108  CASTRES
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Les propriétaires d%davoir pris connaissance des informations pûrtées

aÂë_d1ostCdse4@Qé_se_6lï_____63. _ l,  ________  _______

Le 22/07/2C)22

Téléphûne  : ü5 63 62 52 39

ptgc  tam@dgfip.finances.gouv.fr
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Lieudiï  : Rûute  de  L_ABESSIERE-CANDEIL

- Propriété  de la

Commune  de LASGRAISSES

PLAN  DE BORNAGE  ET DE DIVISION

Bornage  du  21 Juillet  2022

Echelle  : 'I /200

DésignationcadastÏale  C()ORDONNEESDES"S()MMETSSyste'meRGF93
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S : Superficie
Nûmbïe  caracteiisant  l'étendue  d'une  suiface

l  ===-=-=-
-  . Limite  ceriaine  existante  préalablement  à l'acte  foncier  visé

-  : Limite  nouvelle  définie  dans  l'acte  fûncier  visé
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Nota: Les cooïdonnées p1animétïiqu4 es püints sont ïaffachées au système RGF 93 o{ 3
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Nota(Limltes).  '9  u
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Réléience  dûssier  23/2û22
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Dessinaleur  M MARD'ARGENÏ  [)amien
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